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Conditions Préalables de souscription : 
Je confirme que l’entreprise présentée répond aux 3 caractéristiques suivantes :  

❏ Oui  ❏ Non 
1. Bénéficiant d’une expérience de 3 ans minimum dans les activités à garantir 

2. Bénéficiant d’une qualification QualiPV ou d’une expérience de couvreur 

3. Exerçant les activités prévues dans la nomenclature jointe en annexe 

Identité du Souscripteur 
• Forme juridique :  

• Raison sociale : _______________________________________________________________ 

• Adresse : 
_____________________________________________________________________________________________
____________________________________________________ 

• Code postal :_________ 

• Ville : __________________________________________________________________________ 

• Téléphone :_______________________ 

• Portable : ________________________  

• Fax : ___________________________ 

• Email : ____________________________________________________________________________ 

• N° SIREN : ________________________________ (préciser éventuellement « en cours de 
création ») 

• Code APE : ______________________ (préciser éventuellement en cours de création) 

Déclarations du souscripteur 
• Date de création de l’entreprise : _____________ (jj/mm/aa) 

• Nombre d’année d’expérience professionnelle dans le domaine d’activité (y 
compris en tant que salarié) :_________ (attention vous devez être en mesure de 
nous fournir les justificatifs correspondants à la durée déclarée) 

• Effectif de l’entreprise : ______ personnes, hors apprentis, commerciaux et 
administratifs. 

• Nombre d'apprenti(s) : 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• Nombre de commerciaux et administratifs : 

• Chiffre d’affaires global (y compris vente de matériel) : 

• Quel est votre segment de marché PV ? 

  % du CA 

Maisons individuelles (3KWc)  % 

Bâtiments collectifs (10 à 100 KWc)  % 

Bâtiments industriels (>250 KWc)  % 

Centrales au sol (>1MWc)  % 

 

• Ventilation du CA :  
 

 Prévisionnel 
(N+1) 

N N-1 

CA global 
 

   

Dont CA vente de matériel 
 

   

Dont part sous-traitée (%) 
 

   

 

• Technique de pose utilisée : 

• Marque du matériel installé : 

• Coût moyen du panneau photovoltaïque : 

• Volume installé par votre Société : 

  Nbre d’installations 
réalisées 

Puissances cumulées 
installées (en KWc ou MWc) 

n‐1     

N (ou estimatif)     

 

• Existe‐t‐il un magasin de vente annexe à l’activité ? ❏ Oui  ❏ Non 

Si oui, l’activité est‐elle déjà assurée au titre d’un autre contrat (multirisques 
professionnelle) : ❏ Oui  ❏ Non 
Si oui, chiffre d’affaires réalisé par le magasin sur le dernier exercice : 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Si non, souhaite‐t‐il être assuré : ❏ Oui  ❏ Non 
 

Antécédents du risque ‐ ancienneté ‐ expérience 
• Etes‐vous, ou avez‐vous été assuré pour le même risque ? ❏ Oui  ❏ Non 

• Si oui, par quel type de contrat ? 

o Responsabilité Civile décennale : 

o Responsabilité Civile exploitation : 

o Indiquez le nom de l’assureur : 

o Indiquez les références du contrat : 

o Le contrat est‐il ?   ❏ en cours  

❏ résilié  par l’assuré / par l’assureur 

Motif de la résiliation :_______________________________ 

❏ non paiement de prime : oui/ non 

Le proposant a‐t‐il fait l'objet de mises en cause au cours des 5 dernières années ? 
Oui Non 
 
Dans le cas d'une réponse positive, merci de compléter le tableau ci-dessous : 
 
 

Date Nature % de 
responsabilité 

Montant 
estimé 

Montant réglé Dossier 
clôturé : 
oui/non 

      
      
      
      
      
  
 
 Pour chaque sinistre supérieur à 10 000 €, merci d'en indiquer les causes et circonstances dans une note annexe. 

Le proposant a‐t‐il connaissance de faits ou d'évènements susceptibles d'engager sa 
responsabilité ?: ❏  Oui  ❏  Non 
 
Dans le cas d'une réponse positive, merci d'expliquer les faits et/ou évènements : 
....................................................................................................................................................................................
........... 
 
N'hésitez pas à préciser dans une note annexe, pour chacune des réclamations reçue au cours des 5 dernières 
années : la date de la réclamation, la nature des désordres, les causes reconnues et présumées, l'importance de 
travaux de réfection . 
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• Les risques ont‐ils fait l’objet d’un refus d’assurance ? 

Si oui, précisez le motif : 

 

 

Déclarations du proposant : 
Je joint le document annexe de nomenclature des activités précisant : les activités 
exercées en propre et sous‐traitées, et indiquant le CA par activité. 

Autres : 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Engagements du proposant : 
Informations légales 

❏ « Je reconnais avoir été informé(e) (conformément à l’article 27 de la loi du 6 janvier 
1978) du caractère obligatoire des réponses aux questions posées ci‐avant, ainsi que des 
conséquences qui pourraient résulter d’une omission ou d’une fausse déclaration 
prévues aux articles L 113‐8 (nullité du contrat) et L 113‐9 (réduction des indemnités) 
du Code des assurances. 

J’autorise l’assureur à communiquer mes réponses à ses correspondants dans la mesure 
où cette transmission est nécessaire à la gestion et à l’exécution du contrat. Je l’autorise 
également à utiliser mes réponses dans la mesure où elles sont nécessaires à la gestion 
et à l’exécution des autres contrats souscrits auprès de lui, ou auprès des autres sociétés 
du groupe auquel il appartient. Je dispose d’un droit d’accès et de rectification auprès du 
Service Clientèle Régional de l’assureur pour toute information me concernant. » 

❏ En cochant cette case, je reconnais que je ne suis pas tenu d'accepter les termes de la 
proposition d'assurance faite par les assureurs, mais dans le cas où un contrat 
d'assurance serait accepté, cette proposition et les déclarations faites dans ce 
questionnaire feront partie intégrante du contrat et lui serviront de base. 

 

Le proposant soussigné certifie que toutes les déclarations faites en réponse aux questions ci-dessus, pour 
servir de base au contrat à intervenir sont sincères et, à sa connaissance, exactes. Toutes réticences, 
fausses déclarations intentionnelles, omissions ou déclarations inexactes des circonstances du risque 
connues de lui, entraînent, selon le cas, les sanctions prévues par les articles L113-8 et L113-9 du Code des 
Assurances (nullité du contrat ou réduction proportionnelle de l'indemnité). 
 
Fait à ........................................................ , le ........................... 
 
Cachet, signature et qualité du signataire obligatoires du Proposant. 

Cachet le l’entreprise  Signature du responsable  Qualité du signataire 

 

 

 

 

 

 

   

 


